CAS DE COMMERCE EXTERIEUR : UN CREDIT DOCUMENTAIRE A L’EXPORT
présenté par Mrs PERRE, COLIN DE VERDIERE et MIGNIOT – NATIXIS BORDEAUX
Ce cas illustre le déroulement d’un crédit documentaire export entre une société française, MARTIN SAS, située à Bordeaux, exportatrice et une société chinoise, YONG TANG TRADE, située à Shanghaï,  importatrice. 
Outre retracer le fonctionnement de cette technique de paiement, ce cas apporte un éclairage particulier, car ce crédit a été l’objet d’une procédure d’amendement à 3 reprises. 
L’analyse portera notamment sur le rôle et les obligations de l’exportateur français et de la banque notificatrice.

Ce cas est proposé par des Conseillers du Commerce Extérieur travaillant chez Natixis à Bordeaux. 

Son esprit et son contenu du cas ont été conservés, mais, dans un objectif de confidentialité, certaines informations ont été anonymées.
	Idée de départ
	Retracer le déroulement d’un crédit documentaire export, avec ses caractéristiques propres et les problèmes qui peuvent l’entraver.
L’entreprise exportatrice est française, elle a des obligations particulières : vérifier l’avis d’ouverture, demander le cas échéant un amendement à l’acheteur, fabriquer et expédier les marchandises, fournir la liasse documentaire à la banque négociatrice, française, dans les délais requis.

	Problématique
	Quelles sont les caractéristiques de ce crédit documentaire à l’export ?
Quels sont le rôle et les obligations de chaque partie à ce processus ?
Quelles sont les conséquences de problèmes repérés dans l’avis d’ouverture du crédit par l’exportateur ?

Comment s’effectue la vérification des documents ?

	Cibles
	Ce cas est destiné à des étudiants de bac + 2, mais également d’un niveau supérieur (licence professionnelle, MST, DESS en commerce international ou commerce extérieur)…

Il peut être utilisé par des professionnels et des auditeurs de formation professionnelle continue.

	Durée d’application
	Ce cas peut-être traité globalement au travers de l’illustration du déroulement de ce mode de paiement, depuis sa conclusion jusqu’à son terme.

Ou partiellement en travaillant des parties bien précises :

. l’analyse de l’avis d’ouverture du crédit documentaire
. la procédure d’amendement

. la vérification des documents et l’utilisation

	Objectifs
	Ce cas a pour objectifs :

. de donner une vision pragmatique à cette technique de paiement

. permettre de mieux comprendre le rôle des deux co-contractants et des banques dans ce mode de paiement à l’export
. Utiliser les savoirs et savoirs faire sur un cas concret (analyse des documents pour rechercher les erreurs potentielles…)
. Permettre aux étudiants d’être plus opérationnels lors des stages en entreprises, notamment pour le stage technique de deuxième année de BTS Commerce International

	Utilisation pratique
	Les utilisateurs pourront rechercher des informations plus larges sur le crédit documentaire auprès de la Chambre de Commerce Internationale, en consultant les Règles et Usances Uniformes 2007, sur les moyens de paiement. 

Mais également, ils peuvent élargir leurs connaissances avec les incoterms, les contrats, ainsi que les autres techniques de couverture du risque de non paiement : lettre de crédit stand by, assurance crédit, affacturage… pour mieux les qualifier et en percevoir leurs différences.


